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Monsieur le Conseiller fédéral, 

Par courrier du 19 septembre 2025, vous avez sollicité les gouvernements cantonaux à prendre 

position sur la révision totale de l’ordonnance sur les machines (OMach). 

Le Conseil d’Etat salue ce projet de révision qui vise à garantir en Suisse un niveau de sécurité 

équivalent à celui de l’Union européenne (UE) pour les machines, produits connexes et quasi-

machines. Cette révision contribue également à faciliter l’accès des entreprises suisses au marché 

intérieur de l’UE, principal partenaire économique du pays, grâce à la mise à jour de l’Accord sur la 

reconnaissance mutuelle (ARM). 

En vous remerciant de nous avoir consultés, nous vous prions de croire, Monsieur le Conseiller 

fédéral, à l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Jean-François Steiert, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 
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PAR COURRIEL 

Département de l’économie, de la formation 

et de la recherche DEFR 

Monsieur Guy Parmelin 

Conseiller fédéral 

Palais fédéral est 

3003 Berne 

 

 

Courriel : abps@seco.admin.ch 
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Copie 

— 

à la Direction de l’économie, de l’emploi et de la formation professionnelle, pour elle et pour la Promotion économique ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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